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1. APPLICABILITE : 
 

Avions ATR 72-101, -102, -201, -202, -211 et -212 à l'exception des avions sur lesquels l'une des 
modifications 4371 ou 3973 ou 4437 a été appliquée. 

 
 
2. RAISONS : 
 
 En 1999 et 2000, 3 cas de blocage du pas de l'hélice, pendant l'approche finale, se sont produits sur 

la flotte ATR. Lors de deux cas, la dissymétrie de traction occasionnée par le blocage du pas de 
l'hélice n'a pas été identifiée par l'équipage durant l'atterrissage, et l'avion est sorti de piste après 
l'activation de l'inverseur de pas alors que la condition "low pitch" n'était pas effective pour les deux 
moteurs. 

 
La première mesure prise a été de fournir aux opérateurs des procédures opérationnelles améliorées 
pour l'utilisation de l'inverseur de pas. Ceci a conduit ATR à réviser le Manuel de Vol pour y ajouter 
des instructions qui interdisent à l'équipage de sélectionner l'inverseur de pas lorsqu'il y a une 
dissymétrie de traction sur les hélices. Cette révision du Manuel de Vol a été rendue obligatoire par la 
Consigne de Navigabilité 2000-437-052(B). 

 
Des investigations poussées ont été menées sur les éléments suspects du système de contrôle du 
pas de l'hélice afin d'identifier la cause du blocage de pas d'hélice. Des anomalies d'efficacité ont été 
mises en évidence sur deux pompes d'huile haute pression. 

 
D'après les résultats des essais, ces anomalies sur la seule pompe d'huile haute pression, ne 
peuvent conduire à un blocage du pas de l'hélice. Néanmoins, l'analyse de l'interaction entre la vanne 
régulatrice (PRV) de la pompe d'huile haute pression des moteurs PW124/127 et les systèmes de 
contrôle de l'hélice, montre que cet équipement peut être un facteur contributif à une situation de 
blocage du pas d'hélice, en particulier lorsqu'il est combiné avec une pollution de l'huile. 

 
Les actions rendues obligatoires par la présente Consigne de Navigabilité (CN) ont pour but de 
modifier les PRV afin d'éviter un blocage du pas d'hélice et une diminution de la contrôlabilité de 
l'avion durant l'atterrissage. 
 
La Révision 1 de cette CN vise à corriger le numéro d'une des modifications exemptant l'applicabilité 
de cette CN. Au lieu de la modification 4473, il fallait lire 4437. 
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3. ACTIONS : 
 

Les mesures suivantes sont rendues obligatoires à la date d'entrée en vigueur de la présente CN. 
 

A la première opportunité et au plus tard avant le 30 juin 2004, remplacer les PRV de la pompe 
d'huile haute pression équipant les moteurs PRATT & WHITNEY CANADA PW124B et PW127 par 
des PRV modifiées en accord avec le Bulletin Service PRATT & WHITNEY CANADA 21570. 

 
 

 
 

REF. : Bulletin Service PRATT & WHITNEY CANADA 21570. 
 
 

 
 
Cette Révision 1 remplace la CN 2002-072-064(B) éditée le 23 janvier 2002. 

 
 

 
 

DATES D'ENTREE EN VIGUEUR  : 
 

CN originale : 02 FEVRIER 2002 
Révision 1 : Dès réception à compter du 20 MARS 2002 

 


